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Accusé de réception préfecture

Objet de l'acte : 2023-42 ANNUALISATION 2023 2024

Date de transmission de l'acte : 02/08/2023

Date de réception de l'accusé de

réception :
02/08/2023

Numéro de l'acte : 20230802-01 ( voir l'acte associé )

Identifiant unique de l'acte : 044-214400731-20230710-20230802-01-DE

Date de décision : 10/07/2023

Acte transmis par : Jean-Christophe LYONNET

Nature de l'acte : Délibération

Matière de l'acte :

4. Fonction publique
4.1. Personnel titulaires et stagiaires de la F.P.T.
4.1.8. autres délibérations générales (temps de travail, frais de déplacement, action sociale...)

https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goExchange.do?exchangeId=5301679996840969193&exchangeTypeId=acte

